
COMMISSION DES ARBITRES 
 
 

Permanence du mardi 26 Janvier 2021 
 

  
Président : SABATINO Joseph 
 
Messagerie de la CDA : arbitres@isere.fff.fr 
 
 
NOTE AUX ARBITRES  
 

 Tous les arbitres doivent avoir fait une échographie cardiaque durant la saison 2020-2021 
pour pouvoir arbitrer la saison suivante. Nous comptons sur votre bonne compréhension.  

 
 Les arbitres intéressés par le tutorat des jeunes arbitres (5 passages obligatoires) sont priés 

de se manifester par mail à l’attention de la CDA. 
La CDA demande aux arbitres D1 et D2 qui doivent faire 2 contrôles jeunes, de tutorer donc 5 
accompagnements avec les arbitres débutants pour améliorer leur intégration, merci de prendre 
contact pour les intéressés avec les responsables tutorats pour les modalités : MM AKYUREK M – 
YUKSEL F. 
 
Candidatures reçues : Destras Patrick – Saint Fort Robert 
 
 

 1ère Formation initiale en arbitrage : 
Sur la formation du mois d’octobre, il n y a eu que 2 samedis d’effectués suite à l’arrêt du à la  
pandémie. 
 

INFORMATION POUR LES CANDIDATS INSCRITS 
ET QUI ONT EFFECTUES 2 SAMEDIS : 

Nous vous informons que la dernière journée de formation prévue à SASSENAGE LE 30 JANVIER 
2021 est reportée à une date ultérieure que nous fixerons dès que possible. 
Dans l’attente, nous vous invitons à continuer de réviser avec le livret. 
 
 
 

 2éme formation initiale en arbitrage : 
Prévue les 09//16/23/ janvier 2021 est  reportée  les 06/13/20 mars 2021.  
 

 CAP LIGUE du 30 janvier 2021 à Lyon Tola Vologe 
 
Candidats inscrits : 
CELIK Mourad – candidat R3 
CRESPO Florian – candidat R3 
KHIAL Amenay – candidat R3 
NDUMBU OLIMO Dieu Merci –– candidat A A R3  
GIANOGLIO Mickael – candidat JAL 
CAMBIONE Maxime-– candidat JAL 
Tous les candidats ont reçus un mail de la LAURA FOOT pour les horaires, le lieu et les formalités 
pour l’examen. 
 
 
 



 

 STAGE DE RATTRAPAGE DES ARBITRES 
 
Le stage des tests physique de rattrapage des arbitres a eu lieu le 23 janvier 2021 de 8h00à 12h30 au 
stade de Moirans : 
L’annexe du stade Collette Besson, route de Bethanies, 38430 Moirans.  
 
BILAN DU STAGE : 
 
Suite au stage de rattrapage du 23 janvier 2021, La Commission des Arbitres (CDA) constate un 
manque de sérieux des arbitres absents non justifiés (avec 52 absents pour seulement 14 présents) et 
exige de ces derniers un justificatif d'absence avant d’appliquer le règlement intérieur de la CDA. 
 
D'autre part, et suite à ces constatations, la CDA demande aux référents arbitres des clubs de prendre 
en charge leurs arbitres quant à la convocation en arbitrage et administrative, les stages de formation 
et de rattrapage mais aussi leur implication dans la vie du club. 
 
Nous tenons à appliquer fermement le règlement mis en place ; Par rapport au manque de sérieux de 
ces arbitres risquant d'être sanctionnés, ce sont les clubs d'appartenance qui seront malheureusement 
les premiers touchés concernant le statut de l’arbitrage. 
 
Un mail sera envoyé aux arbitres absents non justifiés afin qu’ils régularisent leur situation avant 
l’application du règlement. 
Un mail sera envoyé à leur club d’appartenance pour information. 
 
 
 

TABLEAU DES ARBITRES ABSENTS AU STAGE SANS JUSTIFICATIFS. 
 
 
 
 

NOMS PRENOMS ABS. JUSTIFICATION 

DISTRICT 1    

 GIROUD Raphael 1 AS DOMARIN 

DISTRICT 2    

 AINOUCHE Mourad 1 GF38 

 CROUZET Frédéric 1 FC  COLLINES 

 DJEGHDIR Medhi 1 GF38 

     

DISTRICT 3    

 BONNAIRE Valentin 1 FC TOUR ST CLAIR 

     

     

 VERNOTTE Arnaud 1 NIVOLAS VERMEILLE 

DISTRICT 4    

 ABBOU Karim 1 COTE ST ANDRE 

 AZIB Adam 1 AC SEYSSINET 

     

 BARBIER Keller 1 CS VOREPPE 

 BEN FREDJ Rouchdi 1 VIE ET PARTAGE 

 BOUZIDI Azzeddine 1 ST MARTIN D'HERES 

 DARTOIS Vincent 1 CA GONCELIN 

 DESTRAS Patrick 1 FC NORD ISERE 

 DUFOUR Joël 1 US CORBELIN 

 SENOUSSI Tahar 1 VALLEE DE GRESSE 



     

 TRICOT Victor 1 FC MOS3R 

DISTRICT 5    

     

 GUFFROY Paul 1 AS CESSIEU 

 HERIVAULT Alexis 1 ES BIZONNES 

 VAZ Edouard 1 UO Portugal 

DISTRICT ASSISTANTS    

 FIARD Eric 1 ENT FOOT LES ETANGS 

 SULEK Ali 1 US MONTGASCON 

 TOUBAL Lassan 1 ST MARTIN D'HERES 

DISTRICT FUTSAL    

 SEMCHAOUI Mehdi 1 R CLUB ALPIN FUTSAL 

DISTRICT JEUNE ARBITRE    

 BESSENAY Kylyann 1 NIVOLAS VERMELLE 

 CECEN Mehmethan 1 TURC VERPILLIERE 

 DAMS Iheb 1 ST MARTIN D'HERES 

 DUTOUR Leane 1 GF38 

 LOURACIA Yendi 1 RACHAIS 

 MIMOUN Amar 1 VALLEE DE GRESSE 

 MONNIN Vivien 1 FC 4 MONTAGNES 

 QUIAN FERRERO Romain 1 AC SEYSSINET 

DISTRICT JEUNE ARBITRE    

 CHERKAOUI EL BARAKA Akram 1 GF38 

 OUADA Célia 1 CASSOLARD PASSAGEOIS

 SEYREK Eray 1 BOURGOIN JALLIEU 

 TURC Kyllian 1 LA TOUR ST CLAIR 

 TURHAN Safak 1 FC MOS3R 
 
 

 DESIGNATIONS MULTIPLES : les désignateurs sont tenus de respecter le règlement 
fédéral médical en vigueur (voir ci-dessous). 

 

 



 
 

 COORDONNEES DESIGNATEURS ADULTES – JEUNES : 
 
Pour tout contact avec les désignateurs, merci de prendre en compte les renseignements suivants : 
 
 

Catégorie NOM Prénom Email Téléphone 

D1-D2-AA District 
& Ligue 

FARKAS Léo designation.isere@gmail.com 07.85.98.74.44

D3-D4-D5 & 
Féminines 

(District & Ligue) 
NASRI Riad designation2.isere@gmail.com 06.17.14.62.03

Jeunes Ligue & 
U20 District 

GUIRADO-
PATRICO 

Nathan 
designateur-U20-38@outlook.fr 06.68.68.31.61

Jeunes U17 
District 

CUSANNO 
Stéphane 

designateursjeunesarbitres38@hotmail.com 06.46.41.36.44

Jeune U15 
District 

YUKSEL 
Ferdinand 

designateur.U15.38@gmail.com  07.67.83.99.47

Foot Entreprises 
AKYUREK 
Mustapha 

Mustaky38@yahoo.fr 06.58.92.79.30

Futsal 
GUIGON 
Florian 

Clarisse.guigon@orange.fr 06.03.90.02.44

 
 
 
RAPPEL : Suite à la mise en place d’un logiciel informatique concernant les désignations, il est 
impératif de saisir vos indisponibilités sur MyFFF 3 semaines avant la date. 
 
 

Joseph SABATINO 
Président.                                                                
 

ATTENTION 
L’ARBITRE, SI TU Y TOUCHES 

                                                            T’ES SUR LA TOUCHE 
LA FRAPPE C’EST DANS LE BALLON 

La loi du 23 octobre 2006 stipule que les arbitres sont considérés comme chargés d’une mission de 
service  public, et les atteintes dont ils peuvent être victimes dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de leur mission seront désormais réprimées par des peines aggravées, lourdes amendes et  
peines de prison ferme prévues par le code pénal. 
 
 

 


